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Les chiffres clefs de laLes chiffres clefs de la
rentrée scolaire rentrée scolaire 
Les écoliers ont regagné leurs classes Les écoliers ont regagné leurs classes : six jours: six jours
après la rentrée, l’heure est aux premiersaprès la rentrée, l’heure est aux premiers
chiffres avec Xavier Delcroix, maire adjointchiffres avec Xavier Delcroix, maire adjoint
chargé du temps de l’enfant.  chargé du temps de l’enfant.  

Cinquante-sept enfants ont fait
leur rentrée à la Gare.

(photo: Ville de Clermont)

À Clermont, les effectifs des écoles maternelles et élémentaires publiques restent
stables avec, cette année, 961 élèves (959 l’an dernier) : 354 en maternelles et
607 en élémentaires. Côté finances locales, 1,6 million d’euros ont été inscrits en
dépenses de fonctionnement pour les écoles et 368 000 euros en
investissements.
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NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS NUMÉRIQUES
Pour cette rentrée scolaire, un budget exceptionnel de 12 600 euros a
notamment été alloué pour la poursuite de l’équipement numérique dans les
écoles élémentaires. De 2010 à 2016, 120 000 euros y ont ainsi été consacrés. À
noter que le collège Fernel, labellisé dans le cadre du Grand Plan Numérique mis
en place par l’Éducation nationale, va permettre aux écoles élémentaires de
Sables et de la Gare qui lui sont rattachées, de bénéficier du soutien de l’État
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(subvention de 50 %) pour l’achat de classe mobile (12 tablettes + mallette).
L’estimation du coût du dispositif pour la ville est de 10 507 euros.

2

TARIFS DE LA CANTINE INCHANGÉS
Le prix de la cantine scolaire reste inchangé cette année, soit 2,60 euros par
repas pour le premier enfant, puis 2, 40 euros à partir du deuxième. Depuis 2011,
un menu bio est proposé une fois par semaine « sans incidence sur le prix du
repas », rappelle Xavier Delcroix, maire adjoint chargé du temps de l’enfant, ainsi
que désormais un produit bio les autres jours. Le prix de revient d’un repas pour
la collectivité est de 7, 46 euros ; le reste à charge de la commune pour la cantine
en 2015 fut de 336 638 euros (entretien, frais de personnel, repas,
fonctionnement du service, etc).
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PROJETS CLEA
Six CLEA (contrat local d’éducation artistique) seront subventionnés cette année
par la ville à hauteur de 50 % (soit 5 658 euros) en partenariat avec la DRAC
(direction régionale des affaires culturelles) et l’inspection académique. L’idée est
de réduire les inégalités d’accès à l’art et à la culture des élèves en généralisant
les pratiques artistiques. Les projets tourneront autour de la photographie, de la
danse, des arts du cirque…
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TRAVAUX
Plus de 10 000 euros ont été investis durant l’été au groupe scolaire Belle Assise,
principalement pour rénover le préau. Les autres groupes scolaires ont
également fait l’objet de travaux d’entretien et d’amélioration. « Les études visant
à rénover et à mettre en accessibilité l’école de la Gare vont être prochainement
lancées », annonce Xavier Delcroix. Un projet global dont le coût reste donc à
affiner.


